[bookmark: _Hlk83823577][image: ]MODELE DE DELIBERATION PORTANT AUTORISATION DU MAIRE/PRESIDENT A ESTER EN JUSTICE DANS LE CADRE DES ELECTIONS PROFESSIONNELLES


Délibération n° ……. du Conseil municipal/communautaire du ……..


Le Conseil municipal/communautaire,

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu les prochaines élections professionnelles le 10 décembre 2026,

Dans le cadre des opérations électorales et selon les dispositions de l’article L2122-22, 16° du Code général des collectivités territoriales, il est demandé aux membres du Conseil municipal/communautaire d’autoriser le maire/président à représenter la collectivité/l’établissement public pour tout litige relatif aux élections professionnelles et à faire appel à un avocat en cas de besoin.
[bookmark: _GoBack]
Après en avoir délibéré,

ADOPTE :	à l’unanimité des membres présents
			
			Ou

			A ………. voix pour
			A ………. voix contre
			A ………. absentions


· Transmis au représentant de l’Etat le : ………………
· Publiée ou affichée le………………………………….


Le maire (ou le Président) : 
· Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ; 
· informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
[bookmark: _Hlk97035865]Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr



Fait à……………………………, le………………. 
						Le Maire (ou le président)
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